
Piloter efficacement son entreprise artisanale (TPE du Bâtiment)

Durée  :  3 jours (21 heures)

Dates : A définir

Objectif de la formation
Permettre aux dirigeants et collaborateurs de TPE artisanales du bâtiment de :
Comprendre leurs chiffres clés
Assurer la rentabilité de leurs chantiers
Maîtriser leur trésorerie
Mettre en place des outils simples de pilotage au quotidien

Public visé
Artisans du bâtiment (dirigeants de TPE)
Conjoints collaborateurs
Responsables administratifs / techniques

Prérequis
Aucun prérequis technique
Être en activité ou en création d’entreprise artisanale

Contenu

Jour 1 : Assurer la rentabilité de son activité
Objectifs :
Comprendre ses coûts et sa rentabilité
Savoir construire un prix de vente cohérent

Contenu :
Les bases de la gestion pour artisans (sans jargon comptable)
Calcul du coût de revient :

Main-d’œuvre
Charges fixes et variables

Définir son taux horaire
Construire un devis rentable
Identifier les erreurs fréquentes

Jour 2 : Maîtriser sa trésorerie
Objectifs :
Suivre et anticiper sa trésorerie
Éviter les difficultés financières

Contenu :
Comprendre les flux financiers
Mettre en place un tableau de trésorerie simple
Gérer les délais de paiement
Relancer efficacement les clients
Anticiper les charges (TVA, URSSAF…)

Jour 3 : Piloter et organiser son entreprise
Objectifs :
Suivre son activité efficacement
Gagner du temps dans la gestion quotidienne

Contenu :
Suivi des chantiers (prévu vs réalisé)
Organisation administrative :

Devis
Facturation
Encaissement

Les indicateurs clés à suivre :
Rentabilité
Trésorerie
Activité

Mettre en place une routine de pilotage simple
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